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Budget participatif saison 2 

Vote papier : mode d'emploi 
Samedi 4 et dimanche 5 février 2017 

Vendredi 3 février 2017, à 17 h 45, Nathalie Appéré, Maire de Rennes, votera pour 
la saison 2 du budget participatif, à l'Agora de la place de l'Hôtel de Ville, en 
déposant le premier bulletin de vote papier du week-end dans l'urne.  

Pendant deux jours, samedi 4 et dimanche 5 février, les Rennais pourront voter à 
l'aide d'un bulletin papier, à déposer dans l'une des 7 urnes disposées à travers la 
ville. Le vote en ligne sur fabriquecitoyenne.rennes.fr reste possible pendant le 
week-end et jusqu'au dimanche 12 février inclus. 

À 18 h, la Maire de Rennes accueillera les porteurs des 239 projets soumis au vote 
dans les salons de l'Hôtel de Ville.  

Attention : changement de lieu pour le vote papier dans les 
quartiers 
En raison des conditions météorologiques annoncées, les urnes qui devaient se 
tenir sur l'espace public dans les différents quartiers de Rennes seront installées 
dans les directions de quartier. 

Un bulletin de vote comportant dix cases permet aux votants d'y inscrire, à l'aide du 
catalogue des projets, un maximum de 10 projets, dans la limite des 3,5 millions 
d'euros. Chaque votant s'engage à ne voter qu'une seule fois. 

https://twitter.com/Rennes_presse?lang=fr
fabriquecitoyenne.rennes.fr


 

Le samedi 4 février de 9 h à 14 h, points de vote dans les quartiers : 

 Quartiers Nord-Ouest 
Mairie de quartier - 43 cours Président John Fitzgerald Kennedy 

 Quartiers Ouest 
Mairie de quartier - 31 rue Jules Lallemand 

 Quartiers Sud-Ouest 
Mairie de quartier - 1 place de la Communauté 

 Quartiers Sud-Est 
Mairie de quartier - 7 boulevard de Yougoslavie 

 Quartiers Nord-Est  
Mairie de quartier - 32 rue de Trégain 

 Quartiers Centre 
Place de l'Hôtel de Ville (Agora) 

Le dimanche 5 février de 14 h à 18 h30 

Aux Champs Libres, cours des Alliés. 

Le samedi 4, de 9 h à 18 h 30 et le dimanche 5 février de 10 h 30 à 18 h 30 

Agora citoyenne place de l'Hôtel de Ville 

 

L'Agora place de l'Hôtel de Ville 

Jusqu'au dimanche 12 février, une Agora est ouverte tous les jours, de 10 h 30 à 
18 h 30, sur la place de l'Hôtel de Ville. L'Agora comprend une exposition et un 
espace salon où les projets pourront être consultés et où les habitants pourront 
échanger avec des porteurs de projets. Il sera également possible de voter sur place 
(vote électronique du 28 janvier au 12 février et vote papier les 4 et 5 février). 

Une exposition, présentée place de l'Hôtel de Ville pendant toute la durée de 
l'Agora, présente les projets réalisés dans le cadre de la saison 1 du budget 
participatif. 



Pratique 

 Pour consulter le détail des projets, rendez-vous sur http://fabriquecitoyenne.rennes.fr/project/budget-
participatif-2/selection/projets-soumis-au-vote-2  
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